
Compte rendu de la séance du vendredi 06 mars 2020

Secrétaire(s) de la séance:
Vanessa LAPEYRE

Ordre du jour:

 Vote du compte administratif de la commune de Tauriac de Naucelle
 Vote du compte administratif du lotissement de la Fontaine
 Vote du compte administratif du lotissement de la Plaine

 Questions diverses

Délibérations du conseil:

Vote du compte administratif complet - tauriac_de_naucelle ( DE_2020_009)
Le Conseil Municipal réuni sous la présidence de MOUYSSET Joël délibérant sur le compte
administratif de l'exercice 2019 dressé par Le Maire, après s'être fait présenter le budget primitif, le
budget supplémentaire et les décisions modificatives de l'exercice considéré, après s'être fait présenter
le compte de gestion dressé par le comptable, visé et certifié par l'ordonnateur comme étant conforme
aux écritures de la comptabilité administrative,

1. Lui donne acte de la présentation du compte administratif, lequel peut se résumer ainsi :

 Fonctionnement  Investissement  Ensemble

Libellé Dépenses ou
Déficit

Recettes ou
Excédent

Dépenses ou
Déficit

Recettes ou
Excédent

Dépenses ou
Déficit

Recettes ou
Excédent

 Résultats reportés 435 873.38 72 165.49 508 038.87

 Opérations de l'exercice 274 541.31 291 716.54 26 583.03 22 817.39 301 124.34 314 533.93

 TOTAUX 274 541.31 727 589.92 26 583.03 94 982.88 301 124.34 822 572.80

 Résultat de clôture 453 048.61 68 399.85 521 448.46

Restes à réaliser 92 500.00

Besoin/excédent de financement Total 428 948.46

Pour mémoire : virement à la section d'investissement 375 693.38

2. Constate les identités de valeurs avec les indications du compte de gestion relatives au report à
nouveau, au résultat de fonctionnement de l'exercice et au fonds de roulement du bilan d'entrée et de
sortie, aux débits et aux crédits portés à titre budgétaire aux différents comptes, et en conséquence,
déclare  que le compte de gestion dressé par le comptable n'appelle de sa part ni observation ni
réserve.
3. Reconnait la sincérité des restes à réaliser,
4. Arrête les résultats tels qu'indiqués ci-dessus,



5. Décide d'affecter comme suit l'excédent de fonctionnement

 24 100.15  au compte 1068 (recette d'investissement)

 428 948.46  au compte 002 (excédent de fonctionnement reporté)

Fait et délibéréTauriac de Naucelle, les jour, mois et an que dessus.

Vote du compte administratif complet - lot_la_fontaine ( DE_2020_010)
Le Conseil Municipal réuni sous la présidence de MOUYSSET Joël délibérant sur le compte
administratif de l'exercice 2019 dressé par Le Maire, après s'être fait présenter le budget primitif, le
budget supplémentaire et les décisions modificatives de l'exercice considéré, après s'être fait présenter
le compte de gestion dressé par le comptable, visé et certifié par l'ordonnateur comme étant conforme
aux écritures de la comptabilité administrative,

1. Lui donne acte de la présentation du compte administratif, lequel peut se résumer ainsi :

 Fonctionnement  Investissement  Ensemble

Libellé Dépenses ou
Déficit

Recettes ou
Excédent

Dépenses ou
Déficit

Recettes ou
Excédent

Dépenses ou
Déficit

Recettes ou
Excédent

 Résultats reportés 0.68 166 100.07 166 100.07 0.68

 Opérations de l'exercice 170 596.70 170 596.70 170 596.70 166 100.07 341 193.40 336 696.77

 TOTAUX 170 596.70 170 597.38 336 696.77 166 100.07 507 293.47 336 697.45

 Résultat de clôture 0.68 170 596.70 170 596.02

Restes à réaliser

Besoin/excédent de financement Total 170 596.02

Pour mémoire : virement à la section d'investissement

2. Constate les identités de valeurs avec les indications du compte de gestion relatives au report à
nouveau, au résultat de fonctionnement de l'exercice et au fonds de roulement du bilan d'entrée et de
sortie, aux débits et aux crédits portés à titre budgétaire aux différents comptes, et en conséquence,
déclare  que le compte de gestion dressé par le comptable n'appelle de sa part ni observation ni
réserve.
3. Reconnait la sincérité des restes à réaliser,
4. Arrête les résultats tels qu'indiqués ci-dessus,
5. Décide d'affecter comme suit l'excédent de fonctionnement

 0.68  au compte 1068 (recette d'investissement)

 au compte 002 (excédent de fonctionnement reporté)

Fait et délibéréTauriac de Naucelle, les jour, mois et an que dessus.

Vote du compte administratif complet - loti_tauriac ( DE_2020_011)



Le Conseil Municipal réuni sous la présidence de MOUYSSET Joël délibérant sur le compte
administratif de l'exercice 2019 dressé par Le Maire, après s'être fait présenter le budget primitif, le
budget supplémentaire et les décisions modificatives de l'exercice considéré, après s'être fait présenter
le compte de gestion dressé par le comptable, visé et certifié par l'ordonnateur comme étant conforme
aux écritures de la comptabilité administrative,

1. Lui donne acte de la présentation du compte administratif, lequel peut se résumer ainsi :

 Fonctionnement  Investissement  Ensemble

Libellé Dépenses ou
Déficit

Recettes ou
Excédent

Dépenses ou
Déficit

Recettes ou
Excédent

Dépenses ou
Déficit

Recettes ou
Excédent

 Résultats reportés 152 026.29 152 026.29

 Opérations de l'exercice 152 026.80 119 887.36 88 537.36 152 026.29 240 564.16 271 913.65

 TOTAUX 152 026.80 119 887.36 240 563.65 152 026.29 392 590.45 271 913.65

 Résultat de clôture 32 139.44 88 537.36 120 676.80

Restes à réaliser

Besoin/excédent de financement Total 120 676.80

Pour mémoire : virement à la section d'investissement

2. Constate les identités de valeurs avec les indications du compte de gestion relatives au report à
nouveau, au résultat de fonctionnement de l'exercice et au fonds de roulement du bilan d'entrée et de
sortie, aux débits et aux crédits portés à titre budgétaire aux différents comptes, et en conséquence,
déclare  que le compte de gestion dressé par le comptable n'appelle de sa part ni observation ni
réserve.
3. Reconnait la sincérité des restes à réaliser,
4. Arrête les résultats tels qu'indiqués ci-dessus,
5. Décide d'affecter comme suit l'excédent de fonctionnement

 au compte 1068 (recette d'investissement)

 au compte 002 (excédent de fonctionnement reporté)

Fait et délibéréTauriac de Naucelle, les jour, mois et an que dessus.

Vote du compte de gestoin 2019 - Budget Principal Tauriac de Naucelle - (
DE_2020_012)
Le Conseil Municipal réuni sous la présidence de MOUYSSET Joël

Après s'être fait présenter le budget principal de Tauriac de Naucelle de l'exercice 2019 et les
décisions modificatives qui s'y rattachent, les titres définitifs des créances à recouvrer, le détail des
dépenses effectuées et celui des mandats délivrés, les bordereaux de titres de recettes, les bordereaux
de mandats, le compte de gestion dressé par le receveur, ainsi que l'état de l'actif, l'état du passif, l'état
des restes à recouvrer et l'état des restes à payer :
Après s'être assuré que le receveur a repris dans ses écritures le montant de chacun des soldes figurant
au bilan de l'exercice 2018, celui de tous les titres de recettes émis et celui de tous les mandats de



paiement ordonnancés et qu'il a procédé à toutes les opérations d'ordre qu'il lui a été prescrit de passer
dans ses écritures :

1° Statuant sur l'ensemble des opérations effectuées du 1er janvier 2019 au 31 décembre 2019, y
compris la journée complémentaire ;
2° Statuant sur l'exécution du budget de l'exercice 2019 en ce qui concerne les différentes sections
budgétaires annexes ;
3° Statuant sur la comptabilité des valeurs inactives ;

- déclare que le compte de gestion dressé, pour l'exercice 2019, par le receveur, visé et certifié
conforme, n'appelle ni observation ni réserve de sa part ;

Fait et délibéré à Tauriac de Naucelle, les jour, mois et an que dessus.

Le Conseil Municipal réuni sous la présidence de MOUYSSET Joël

Après s'être fait présenter le budget principal de Tauriac de Naucelle de l'exercice 2019 et les
décisions modificatives qui s'y rattachent, les titres définitifs des créances à recouvrer, le détail des
dépenses effectuées et celui des mandats délivrés, les bordereaux de titres de recettes, les bordereaux
de mandats, le compte de gestion dressé par le receveur, ainsi que l'état de l'actif, l'état du passif, l'état
des restes à recouvrer et l'état des restes à payer :
Après s'être assuré que le receveur a repris dans ses écritures le montant de chacun des soldes figurant
au bilan de l'exercice 2018, celui de tous les titres de recettes émis et celui de tous les mandats de
paiement ordonnancés et qu'il a procédé à toutes les opérations d'ordre qu'il lui a été prescrit de passer
dans ses écritures :

1° Statuant sur l'ensemble des opérations effectuées du 1er janvier 2019 au 31 décembre 2019, y
compris la journée complémentaire ;
2° Statuant sur l'exécution du budget de l'exercice 2019 en ce qui concerne les différentes sections
budgétaires annexes ;
3° Statuant sur la comptabilité des valeurs inactives ;

- déclare que le compte de gestion dressé, pour l'exercice 2019, par le receveur, visé et certifié
conforme, n'appelle ni observation ni réserve de sa part ;

Fait et délibéré à Tauriac de Naucelle, les jour, mois et an que dessus.

Le Conseil Municipal réuni sous la présidence de MOUYSSET Joël

Après s'être fait présenter le budget principal de Tauriac de Naucelle de l'exercice 2019 et les
décisions modificatives qui s'y rattachent, les titres définitifs des créances à recouvrer, le détail des
dépenses effectuées et celui des mandats délivrés, les bordereaux de titres de recettes, les bordereaux
de mandats, le compte de gestion dressé par le receveur, ainsi que l'état de l'actif, l'état du passif, l'état
des restes à recouvrer et l'état des restes à payer :
Après s'être assuré que le receveur a repris dans ses écritures le montant de chacun des soldes figurant
au bilan de l'exercice 2018, celui de tous les titres de recettes émis et celui de tous les mandats de
paiement ordonnancés et qu'il a procédé à toutes les opérations d'ordre qu'il lui a été prescrit de passer
dans ses écritures :



1° Statuant sur l'ensemble des opérations effectuées du 1er janvier 2019 au 31 décembre 2019, y
compris la journée complémentaire ;
2° Statuant sur l'exécution du budget de l'exercice 2019 en ce qui concerne les différentes sections
budgétaires annexes ;
3° Statuant sur la comptabilité des valeurs inactives ;

- déclare que le compte de gestion dressé, pour l'exercice 2019, par le receveur, visé et certifié
conforme, n'appelle ni observation ni réserve de sa part ;

Fait et délibéré à Tauriac de Naucelle, les jour, mois et an que dessus.

Affectation de résultat 2019 - Budget Principal Tauriac de Naucelle ( DE_2020_013)
- après avoir entendu et approuvé le compte administratif du budget principal de l'exercice
- statuant sur l'affectation du résultat de fonctionnement de l'exercice
- constatant que le compte administratif fait apparaître un :

excédent de    453 048.61 €
décide d'affecter le résultat de fonctionnement comme suit :

 Pour Mémoire
 Déficit antérieur reporté (report à nouveau - débiteur)
 Excédent antérieur reporté (report à nouveau - créditeur) 435 873.38

 Virement à la section d'investissement (pour mémoire) 375 693 38
 RESULTAT DE L'EXERCICE :
                                    EXCEDENT 17 175.23
 Résultat cumulé au 31/12/2019 453 048.61
 A.EXCEDENT AU 31/12/2019 543 048.61
 Affectation obligatoire

 * A l'apurement du déficit (report à nouveau - débiteur)

 Déficit résiduel à reporter

 à la couverture du besoin de financement de la section d'inv. compte 1068
 Solde disponible affecté comme suit:
 * Affectation complémentaire en réserves (compte 1068) 24 100.15

 * Affectation à l'excédent reporté (report à nouveau - créditeur - lg 002) 428948.46
 B.DEFICIT AU 31/12/2017
 Déficit résiduel à reporter - budget primitif

Fait et délibéré à Tauriac de Naucelle,

Vote du Compte de Gestion 2019 - Lot. La Fontaine - ( DE_2020_014)
Le Conseil Municipal réuni sous la présidence de MOUYSSET Joël



Après s'être fait présenter le budget du lotissement de la Fontaine de l'exercice 2019 et les décisions
modificatives qui s'y rattachent, les titres définitifs des créances à recouvrer, le détail des dépenses
effectuées et celui des mandats délivrés, les bordereaux de titres de recettes, les bordereaux de
mandats, le compte de gestion dressé par le receveur, ainsi que l'état de l'actif, l'état du passif, l'état
des restes à recouvrer et l'état des restes à payer :
Après s'être assuré que le receveur a repris dans ses écritures le montant de chacun des soldes figurant
au bilan de l'exercice 2018, celui de tous les titres de recettes émis et celui de tous les mandats de
paiement ordonnancés et qu'il a procédé à toutes les opérations d'ordre qu'il lui a été prescrit de passer
dans ses écritures :

1° Statuant sur l'ensemble des opérations effectuées du 1er janvier 2019 au 31 décembre 2019, y
compris la journée complémentaire ;
2° Statuant sur l'exécution du budget de l'exercice 2019 en ce qui concerne les différentes sections
budgétaires annexes ;
3° Statuant sur la comptabilité des valeurs inactives ;

- déclare que le compte de gestion dressé, pour l'exercice 2019, par le receveur, visé et certifié
conforme, n'appelle ni observation ni réserve de sa part ;

Fait et délibéré à Tauriac de Naucelle,

Affectation du resultat de fonctionnement  2019 - La Fontaine - ( DE_2020_015)
- après avoir entendu et approuvé le compte administratif du lotissement de La Fontaine de l'exercice
- statuant sur l'affectation du résultat de fonctionnement de l'exercice
- constatant que le compte administratif fait apparaître un :

Excedent 0.68 €

décide d'affecter le résultat de fonctionnement comme suit :

 Pour Mémoire
 Déficit antérieur reporté (report à nouveau - débiteur) 0.68
 Excédent antérieur reporté (report à nouveau - créditeur)

 Virement à la section d'investissement (pour mémoire)
 RESULTAT DE L'EXERCICE :
                                    DEFICIT 0.00
 Résultat cumulé au 31/12/2019 0.68
 A.EXCEDENT AU 31/12/2019
 Affectation obligatoire

 * A l'apurement du déficit (report à nouveau - débiteur)

 Déficit résiduel à reporter

 à la couverture du besoin de financement de la section d'inv. compte 1068
 Solde disponible affecté comme suit:



 * Affectation complémentaire en réserves (compte 1068)
 * Affectation à l'excédent reporté (report à nouveau - créditeur - lg 002) 0.68
 B.DEFICIT AU 31/12/2019 170 596.70
 Déficit résiduel à reporter - budget primitif

Fait et délibéré à Tauriac de Naucelle, les jour, mois et an que dessus.

Vote du Compte de gestion 2019 - Lot La Plaine - ( DE_2020_016)
Le Conseil Municipal réuni sous la présidence de MOUYSSET Joël

Après s'être fait présenter le budget du lotissement de la Plaine de l'exercice 2019 et les décisions
modificatives qui s'y rattachent, les titres définitifs des créances à recouvrer, le détail des dépenses
effectuées et celui des mandats délivrés, les bordereaux de titres de recettes, les bordereaux de
mandats, le compte de gestion dressé par le receveur, ainsi que l'état de l'actif, l'état du passif, l'état
des restes à recouvrer et l'état des restes à payer :
Après s'être assuré que le receveur a repris dans ses écritures le montant de chacun des soldes figurant
au bilan de l'exercice 2018, celui de tous les titres de recettes émis et celui de tous les mandats de
paiement ordonnancés et qu'il a procédé à toutes les opérations d'ordre qu'il lui a été prescrit de passer
dans ses écritures :

1° Statuant sur l'ensemble des opérations effectuées du 1er janvier 2019 au 31 décembre 2019, y
compris la journée complémentaire ;
2° Statuant sur l'exécution du budget de l'exercice 2019 en ce qui concerne les différentes sections
budgétaires annexes ;
3° Statuant sur la comptabilité des valeurs inactives ;

- déclare que le compte de gestion dressé, pour l'exercice 2019, par le receveur, visé et certifié
conforme, n'appelle ni observation ni réserve de sa part ;

Fait et délibéré à Tauriac de Naucelle,

Affectation du résultat de fonctionnement 2019 - lot La Plaine - ( DE_2020_017)
-Le Conseil Municipal réuni sous la présidence de MOUYSSET Joël délibérant sur le compte
administratif de l'exercice 2019 dressé par Le Maire, après s'être fait présenter le budget primitif, le
budget supplémentaire et les décisions modificatives de l'exercice considéré, après s'être fait présenter
le compte de gestion dressé par le comptable, visé et certifié par l'ordonnateur comme étant conforme
aux écritures de la comptabilité administrative,

1. Lui donne acte de la présentation du compte administratif, lequel peut se résumer ainsi :

 Fonctionnement  Investissement  Ensemble

Libellé Dépenses ou
Déficit

Recettes ou
Excédent

Dépenses ou
Déficit

Recettes ou
Excédent

Dépenses ou
Déficit

Recettes ou
Excédent



 Résultats reportés 435 873.38 72 165.49 508 038.87

 Opérations de l'exercice 274 541.31 291 716.54 26 583.03 22 817.39 301 124.34 314 533.93

 TOTAUX 274 541.31 727 589.92 26 583.03 94 982.88 301 124.34 822 572.80

 Résultat de clôture 453 048.61 68 399.85 521 448.46

Restes à réaliser 92 500.00

Besoin/excédent de financement Total 428 948.46

Pour mémoire : virement à la section d'investissement 375 693.38

2. Constate les identités de valeurs avec les indications du compte de gestion relatives au report à
nouveau, au résultat de fonctionnement de l'exercice et au fonds de roulement du bilan d'entrée et de
sortie, aux débits et aux crédits portés à titre budgétaire aux différents comptes, et en conséquence,
déclare  que le compte de gestion dressé par le comptable n'appelle de sa part ni observation ni
réserve.
3. Reconnait la sincérité des restes à réaliser,
4. Arrête les résultats tels qu'indiqués ci-dessus,
5. Décide d'affecter comme suit l'excédent de fonctionnement

 24 100.15  au compte 1068 (recette d'investissement)

 428 948.46  au compte 002 (excédent de fonctionnement reporté)

Fait et délibéréTauriac de Naucelle, les jour, mois et an que dessus.

 après avoir entendu et approuvé le compte administratif  du lotissement de la Plaine de l'exercice
- statuant sur l'affectation du résultat de fonctionnement de l'exercice
- constatant que le compte administratif fait apparaître un :

Déficit 32 139,44 €

décide d'affecter le résultat de fonctionnement comme suit :

 Pour Mémoire
 Déficit antérieur reporté (report à nouveau - débiteur) 0.00
 Excédent antérieur reporté (report à nouveau - créditeur)
 Virement à la section d'investissement (pour mémoire)

 RESULTAT DE L'EXERCICE :
                                    DEFICIT 32 139.44
 Résultat cumulé au 31/12/2019 32 139.44
 A.EXCEDENT AU 31/12/2019
 Affectation obligatoire
 * A l'apurement du déficit (report à nouveau - débiteur)

 Déficit résiduel à reporter
 à la couverture du besoin de financement de la section d'inv. compte 1068

 Solde disponible affecté comme suit:
 * Affectation complémentaire en réserves (compte 1068)
 * Affectation à l'excédent reporté (report à nouveau - créditeur - lg 002)



 B.DEFICIT AU 31/12/2019 32 139.44
 Déficit résiduel à reporter - budget primitif

Fait et délibéré à Tauriac de Naucelle, les jour, mois et an que dessus.


